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DATE : Mai 2002 SECTION : 06 - Électricité 
EXPIRATION: Mai 2003 
SUJET : PROTECTION DES CIRCUITS 103 ET 7B DANS LE 

COMPARTIMENT DE SERVICE AVANT 
 
APPLICATION 

Modèle VIN 
 

Autocars XL2-45 
Année modèle:  2000 - 2002 Du 2PCX33491Y1027031 jusqu'au 2PCX3349721027901 incl. 

DESCRIPTION 

Pour les véhicules ci-dessus mentionnés équipés du système d’abaissement de la suspension avant 
seulement (Front Kneeling) mais sans l’option du système de relèvement (High Buoy) ou d’abaissement 
(Low Buoy) de toute la suspension, un tube thermorétrécissable doit être rajouté au bout du fil des circuits 
103 et 7B. 

MATÉRIEL 

Pièce No Description Qté 
561918 Tube thermorétrécissable 1 

Remarque : Le matériel peut être commandé selon la pratique habituelle. 

MARCHE À SUIVRE 

Avertissement : Stationner le véhicule de façon sécuritaire, appliquer le frein de stationnement, arrêter 
le moteur, placer l’(es) interrupteur(s) principal(aux) à la position ARRÊT (OFF) avant de travailler sur le 
véhicule. 

1. Ouvrir la porte du compartiment de service avant. 

2. Localiser les fils 103 et 7B (voir figure 1). 
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           FIGURE 1 : EMPLACEMENT DES FILS DANS LE COMPARTIMENT DE SERVICE AVANT 

3. Couper la longueur de tube nécessaire pour isoler le bout de chaque fil. 

4. Insérer chaque fil dans un tube thermorétrécissable puis chauffer le tube. 

5. Fixer les fils dans le compartiment. 

6. Refermer la porte du compartiment de service avant. 

GARANTIE  

Cette modification est couverte par la garantie normale de Prévost Car.  Nous vous rembourserons les 
pièces et un quart d’heure (0,25) de main-d'œuvre sur réception d'un formulaire A.F.A. dûment complété 
sur lequel vous devez mentionner «Bulletin de Garantie 02-11». 

Disposition des pièces: 

- Rebuter selon les règlements environnementaux applicables (mun./prov./féd.). 

 

Bg02-11/page 2/2 

 Formulaire QF2150953 

 Rev: 0 


	BULLETIN
	PROTECTION DES CIRCUITS 103 ET 7B DANS LE COMPARTIMENT DE SERVICE AVANT
	APPLICATION

